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TEXTE SIGNALE

DÉCRET N° 2018-504
autorisant la création d'un traitement automatisé de données à caractère personnel en vue d'un contrôle d'accès biométrique à

une emprise de la marine nationale.

Du 21 juin 2018



MINISTÈRE DES ARMÉES.

DÉCRET N° 2018-504 autorisant la création d'un traitement automatisé de données à caractère
personnel en vue d'un contrôle d'accès biométrique à une emprise de la marine nationale.

Du 21 juin 2018
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